
 
Joliette, 21 mars 2022 
 
 
 
 
 
Objet : Mise en candidature au conseil d’administration 2022-2023 
 
 
Bonjour,  
 
Culture Lanaudière tiendra son assemblée générale annuelle le 8 juin 2022. Dans le 
respect de la Gouvernance Stratégique ®, pour laquelle Culture Lanaudière est attestée, 
la période de mise en candidature pour combler les postes au Conseil d’administration 
est maintenant active.  
 
Exceptionnellement, cinq (5) des dix sièges au Conseil d’administration sont disponibles 
pour une mise en candidature. En effet, outre les sièges au numéro pair, il y a un 
remplacement à faire, pour une période d’une année, au siège 3. Le document ci-joint 
vous informe de la procédure à suivre. Notez cependant que la période de mise en 
candidature se termine le 22 avril 2022. Ainsi, au moment de la convocation à assister à 
l’assemblée générale, les candidats seront connus.  
 
Le formulaire est légèrement modifié, veuillez lire attentivement les consignes. 
 
Si vous avez quelques questions ou commentaires, n’hésitez pas à communiquer avec la 
directrice générale de Culture Lanaudière, elle est en mesure de vous répondre. Pour ma 
part, il me fera grand plaisir de vous revoir lors de notre assemblée générale.  Je vous prie 
d’accepter, l’expression de mes sentiments distingués.  
 
 
Le président, 
 

 
Jean-Pierre Corneault 

 

P.J. Mise en candidature 2022-2023 


